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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Attributions et modifications d'attributions de subventions - Exercice 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
1) Attributions de subventions 

  
 Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque 
année la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre 
territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 
 

� Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT : 
 

• PARTENARIATS SPORT 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

769 
MONTPELLIER BADMINTON 
CLUB  

Projet PARTENARIAT SPORTS 2 000 € 

928 MUC FOOTBALL  Projet LA TETE ET LES JAMBES 2 000 € 

967 MUC HANDBALL  Projet 
HANDBALL POUR LES 
JEUNES FILLES DU 
QUARTIER SAINT MARTIN 

2 000 € 

1187 ARCEAUX MONTPELLIER  Projet 
PARTENARIAT STAGES 
"FOOT - VACANCES" 

800 € 

1225 
MONTPELLIER PETIT BARD 
FUTSAL  

Projet 
VACANCES SPORT POUR 
TOUS 

1 900 € 

1320 
TAI CHI CHUAN STYLE YANG 
ORIGINEL MONTPELLIER  

Projet 
DECOUVERTE DU TAI CHI 
NATURE ET ABORDER LA 

200 € 
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RENTREE D'UN PIED 
SEREIN 

1403 SARBACANE DE L' HERAULT  Projet BABY SOUFFLE 1 000 € 

1813 ASSOCIATION AXE SPORT  Projet LA TETE ET LES JAMBES 1 500 € 

1891 
MONTPELLIER 
AGGLOMERATION GRS  

Projet PARTENARIAT SPORTS 3 000 € 

2274 MONTPELLIER MONOCYCLE  Projet STAGES SPORTIFS 1 800 € 

2608 
RACING-CLUB LEMASSON 
MONTPELLIER  

Projet 
STAGES MONTPELLIER 
SPORT 

200 € 

2954 SCALATA-NATURE  Projet 
ACTIVITES FAMILLES 
ESCALADES ET VIA 
FERRATA 

2 800 € 

3367 GENERATION MILLENAIRE  Projet PARTENARIAT MTP SPORT 2 000 € 

3568 MONTPELLIER BASKET MOSSON  Projet PARTENARIAT SPORTS  2 500 € 

3762 
ICE ROLLER SCHOOL 
MONTPELLIER  

Projet PARTENARIAT SPORTS 200 € 

3823 TAKEMUSU AIKI MONTPELLIER  Projet 
ANIMATION LA TETE ET 
LES JAMBES 

2 000 € 

4265 ATTITUDE  Projet ANIMATION SPORT BMX 2 500 € 

4291 
SPORT INSERTION JEUNES  SIJM 
34  

Projet PARTENARIAT SPORT 1 900 € 

4380 AQUALOVE SAUVETAGE  Projet LA TETE ET LES JAMBES 2 500 € 

4547 LA MAISON DU JUDO  Projet PARTENARIAT ASSOCIATIF 2 000 € 

4555 ROLL' SCHOOL  Projet 
DECOUVERTE DE LA 
TROTINETTE 

1 000 € 

4720 
AGGLOMERATION 
MONTPELLIER SPORT 
D'ORIENTATION DE L'HERAULT  

Projet 
CARTES D'OREINTATION 
MISE ET PLACE ET 
ENTRETIEN DES PPO 

1 200 € 

4875 
ASSOCIATION SPORTIVE DE 
CELLENEUVE  

Projet 
STAGE DE FOOT 
VACANCES 

2 000 € 

5167 GENERATION TAEKWONDO  Projet 
PARTENARIAT PLACE AUX 
SPORTS 

2 000 € 

5223 
MONTPELLIER AGGLO ATHLETIC 
MEDITERRANEE M2AM  

Projet 
LA TETE ET LES JAMBES – 
ATHLETISME EDUCATION 
SANTE 

2 500 € 

5635 GOREE BASKET CLUB  Projet 
STAGES INITITATION 
BASKET 

500 € 

5697 LINE SERVICE  Projet SAMEDIS SPORTIFS 1 000 € 

5722 
PRATIQUES EDUCATIVES ET 
PLAISIRS SPORTIFS PEPS  

Projet 
STAGES MONTPELLIER 
SPORT 

400 € 

5776 JEU SUIS  Projet STAGE CHASSE AU TRESOR 1 500 € 

TOTAL 46 900 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 

• JEUNESSE 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

2004 
ASSOCIATION JEUNES PHOBOS 
ET PAILLADE NORD  

Projet 
ACCÈS DES JEUNES A LA 
VIE DE LA CITE ET ACTION 
SOCIO SPORTIVES 

1 400 € 

2147 MONTPELLIER SECOURISME  Projet 
SECOURISME POUR TOUS! 
FORMATION PCS1 

900 € 

4754 RESEAU ACTIONS JEUNES LR  Fonctionnement   1 000 € 

4754 RESEAU ACTIONS JEUNES LR  Projet 
VOTE OU LES AUTRES LE 
FERONT POUR TOI 

300 € 

TOTAL 3 600 € 



Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 924 

• BOURSE ANIMATION JEUNES 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

3051 LEZ' ARTS M3  Projet MAD (e) 700 € 

5045 
LA COMPAGNIE MARITIME LA 
PILOTINE  

Projet CULTURE HORS DES MURS 700 € 

5835 COMPAGNIE KATRINESK  Projet FESTIVAL KATRINESK 800 € 

6123 LE NOUVEAU MONTPELLIER  Projet 
LE FORUM LE NOUVEAU 
MONTPELLIER 

700 € 

TOTAL 2 900 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1937, nature 6574, chapitre 924 

 
� Dans le cadre de la thématique ECONOMIE : 
• EMPLOI 

Code Structure Type Titre du Projet Montant 

1878 
SOCIETE DES MEMBRES DE LA 
LEGION D'HONNEUR  

Projet 

PRIX DE LA LEGION 
D'HONNEUR 2015 AUX 
APPRENTIS DES METIERS 
MANUELS DE L'HERAULT 

1 500 € 
 

TOTAL 1 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 2390, nature 6574, chapitre 929 

 

� Dans le cadre de la thématique VIE ASSOCIATIVE : 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

2785 ZEPETRA  Projet TOUS EN CIRQUE 900 € 

3845 
CENTRE DES ARTS DU CIRQUE 
BALTHAZAR CDAC  

Projet TOUS EN CIRQUE 900 € 

4798 
COMPAGNIE ET ECOLE DE 
CIRQUE KEROZEN ET GAZOLINE  

Projet TOUS EN CIRQUE 900 € 

TOTAL 2 700 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260, nature 6574, chapitre 920 

 

� Dans le cadre de la thématique URBANISME ET AMENAGEMENT DURABLE : 
• LOGEMENT 

Code Structure Type Montant 

244 
CONSOMMATION LOGEMENT CADRE DE VIE DE 
MONTPELLIER CLCV  

Fonctionnement 7 300 € 

1139 
CONFEDERATION NATIONALE DU LOGEMENT FEDERATION 
DE L'HERAULT  

Fonctionnement 2 100 € 

1347 ECOHABITONS  Fonctionnement 600 € 

3259 CONCORDA LOGIS  Fonctionnement 22 000 € 

4151 HABITAT ET HUMANISME HERAULT  Fonctionnement 1 500 € 

4904 HABITER ENFIN  Fonctionnement 1 000 € 

TOTAL 34 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 16191, nature 6574, chapitre 928 

 



� Dans le cadre des PEDT : 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

5657 L’ENJAMBEE Projet DANSES ET MOTS 3 000 € 

TOTAL 3 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

 

� Dans le cadre de la REUSSITE EDUCATIVE : 
Code Structure Type Titre du Projet Montant 

6192 ASSOCIATION BLAISE PASCAL Projet CLASSES DECOUVERTES 2 000 € 

6212 USEP FRANCOIS MITTERRAND Projet OFFRES CULTURELLES 960 € 

TOTAL 2 960 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 

 

� Dans le cadre de la thématique FINANCES : 
• Attributions 

Code Structure Type Titre du Projet Montant 

5073 UNION SOCIALE POUR L’HABITAT Projet 
CONGRES DES HLM DU 22 
AU 24 SEPTEMBRE 2015 

45 000 € 

TOTAL 45 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 

Code Structure Type Titre du Projet Montant 

 
MOOVMENT EVENT Projet FESTIVAL FAMILY PIKNIK 21 000 € 

TOTAL 21 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 

Code Structure Type Titre du Projet Montant 

4953 L’ARC EN CIEL DES FAUBOURGS Projet 
FESTIVAL DES FANFARES 
DE MONTPELLIER 

8 000 € 

TOTAL 8 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 

• Modification d’imputation 
Les crédits de la subvention de 10 500 € accordée à l’association ADAGES lors de la séance du 19 février 2015 
seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, chapitre 925. 

 
� Mise à disposition d’équipement : 

 L’association RADIO AVIVA 88 FM a été agréée comme auxiliaire d'éducation par le rectorat et 
organise régulièrement des actions pédagogiques sur les discriminations dans les lycées. Ses journalistes vont 
organiser des ateliers radio dans les lycées sur le thème. Ainsi l’association souhaiterait utiliser les panneaux de 
l’exposition « La laïcité en France » pour illustrer les débats. La Ville de Montpellier est propriétaire de ces 
panneaux. Considérant que le projet de la structure RADIO AVIVA 88 FM contribue au développement de la 
politique de la Ville et qu’il présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter son 
soutien en mettant à disposition cette installation d’une valeur de 885 €. 
 

2) Annulation de subventions 
 



 La Ville de Montpellier a attribué à l’association SOS NATURE une subvention 1 000 € en 
fonctionnement lors de la séance du Conseil Municipal du 19 février 2015. La structure bénéficiaire a notifié à 
la Ville son intention de ne pas appeler la subvention octroyée. Il est donc proposé au Conseil Municipal 
l’annulation de cette attribution de subvention. 

 
3) Report de subventions 

 
 Dans le cadre de l’exécution du budget 2014, certaines subventions n’ont pu être versées sur l’exercice. 
Conformément à l’article 4 de la convention établie pour l’attribution de la subvention, ces crédits peuvent faire 
l’objet d’un report. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de réaffecter ce montant de subvention à la structure bénéficiaire et de 
proroger pour un an la convention. 

Code Structure Type Titre du Projet Montant 

5243 LES COQUELICOTS Projet PEDT 
ANIMATION ET DÉTENTE 
MUSICALE 

4 550 € 

TOTAL 4 550 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des 
lettres d’engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2015 sur les imputations citées ci-dessus pour 
un montant total de 172 060 €; 

- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’adopter le report de l’affectation de la subvention indiqué ci-dessus pour un montant total de 4 550 € ; 
- D’approuver la convention, annexée à la présente délibération, de mise à disposition de l’exposition « La 

laïcité en France » pour l’association Radio Aviva ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
 

 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 

 


